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Cette mission s’inscrit dans les axes de la politique éducative du Pays et 
le référentiel national d’activités et de compétences MLDS (BO n°29 du 21 juillet 

2016) dans le domaine de la prévention du décrochage scolaire comme de la 
remédiation avec les missions

- Participer au repérage et à l’évaluation des besoins des jeunes en risque ou 

en situation de décrochage scolaire et organiser la SIO en lien avec l
DGEE et le CIO. 

- Participer aux entretiens et à toute prise de décisions concernant 

entrées et sorties des jeunes sur la MLDS.

- Concevoir des projets pédagogiques
aux besoins recensés et 

faciliter leur mise en œuvre et participer à leur évaluation.

- Recruter les enseignants et les intervenants de la MLDS. 

- Etablir les emplois du temps des dispositifs.

- Définir une organisation annuelle des actions et des concertations 
(proviseur, enseignants, parents)

- Faciliter les relations avec les établissements de fo
des partenariats avec des partenaires ressources (SEFI, PJJ, CFPA, 
RSMA, Armée, Jeunesse et sport, Service social, DSP, …).

- Etablir un projet de budget qui inclue, anticipe les moyens humains, 
matériels et financiers nécessaires à la 
gérer ensuite tout au long de l’année l’exécution du budget

avec le soutien du pôle administratif académique de la MLDS basé à Pirae

TAHITI, Polynésie française - Bâtiment OPT, rue Tuterai Tane (route de l’hippodrome), Pirae
: 40 54 49 00 - Fax. : 40 54 49 01 - secretariat@education.min.gov.pf 
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Basée au LUT, RAIATEA 
 

 

Cette mission s’inscrit dans les axes de la politique éducative du Pays et 
le référentiel national d’activités et de compétences MLDS (BO n°29 du 21 juillet 

2016) dans le domaine de la prévention du décrochage scolaire comme de la 
missions suivantes : 

Participer au repérage et à l’évaluation des besoins des jeunes en risque ou 

en situation de décrochage scolaire et organiser la SIO en lien avec l
 

Participer aux entretiens et à toute prise de décisions concernant 

entrées et sorties des jeunes sur la MLDS. 

des projets pédagogiques, des actions de formations adaptées 
aux besoins recensés et recourir aux leviers de réussite à mobiliser

faciliter leur mise en œuvre et participer à leur évaluation.

cruter les enseignants et les intervenants de la MLDS. 

les emplois du temps des dispositifs. 

Définir une organisation annuelle des actions et des concertations 
enseignants, parents) 

Faciliter les relations avec les établissements de formation et développer 
des partenariats avec des partenaires ressources (SEFI, PJJ, CFPA, 
RSMA, Armée, Jeunesse et sport, Service social, DSP, …).

Etablir un projet de budget qui inclue, anticipe les moyens humains, 
matériels et financiers nécessaires à la réalisation des projets.
gérer ensuite tout au long de l’année l’exécution du budget

avec le soutien du pôle administratif académique de la MLDS basé à Pirae

Bâtiment OPT, rue Tuterai Tane (route de l’hippodrome), Pirae 
secretariat@education.min.gov.pf  
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Mission de Lutte contre le Décrochage Scolaire 

Cette mission s’inscrit dans les axes de la politique éducative du Pays et dans 
le référentiel national d’activités et de compétences MLDS (BO n°29 du 21 juillet 

2016) dans le domaine de la prévention du décrochage scolaire comme de la 

Participer au repérage et à l’évaluation des besoins des jeunes en risque ou 

en situation de décrochage scolaire et organiser la SIO en lien avec la 

Participer aux entretiens et à toute prise de décisions concernant les 

des actions de formations adaptées 
leviers de réussite à mobiliser pour 

faciliter leur mise en œuvre et participer à leur évaluation. 

cruter les enseignants et les intervenants de la MLDS.  

Définir une organisation annuelle des actions et des concertations 

rmation et développer 
des partenariats avec des partenaires ressources (SEFI, PJJ, CFPA, 
RSMA, Armée, Jeunesse et sport, Service social, DSP, …). 

Etablir un projet de budget qui inclue, anticipe les moyens humains, 
réalisation des projets. Suivre et 

gérer ensuite tout au long de l’année l’exécution du budget, en relation et 

avec le soutien du pôle administratif académique de la MLDS basé à Pirae. 
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- Assurer une coordination étroite avec le pôle administratif académique et 
le LUT (transports, bourses, intendance, examens, finances, logistique, 
informatique…..). 

- Assurer le suivi de l’information, de l’orientation et de l’affectation des 
jeunes en partenariat avec le CIO en facilitant le retour en formation. 

- Faciliter la mise en place des stages et assurer la coordination 

administrative des conventions de stages en entreprises et des dossiers 
d’immersion dans les lycées avec le soutien du pôle administratif 
académique.  

- Participer aux plans de formation des référents décrochage scolaire. 

- Intervenir sur le champ de la prévention en réponse aux sollicitations des 
GPDS. 

- Assurer les bilans quantitatifs et qualitatifs réguliers des actions. 
 

L’ensemble de ces missions repose sur un travail d’équipe soutenu et appuyé 
par le pôle administratif académique, et sont au service des objectifs suivants : 

 

- Restaurer chez le jeune l’estime et la confiance en soi, et le replacer dans une 
dynamique d’apprentissage 

- Réduire le nombre de sorties sans qualification du système éducatif 
- Préparer les élèves de plus de 16 ans à l’accès à une formation diplômante, 

menant à une qualification reconnue en vue d’une insertion sociale et 

professionnelle durable 

 

Ce poste est à pourvoir pour la rentrée scolaire 2019. 

L’agent, basé au LUT, est placé sous l’autorité directe du proviseur du LUT et 
du chef du département de l’orientation et de l’insertion. 

Il rendra compte annuellement de son activité, de même qu’au cours de 
l’année, selon les sollicitations du chef du DOI ou du DGEE. 

 


